
Délibérations et recommandations du comité d’évaluation du programme expérimental 

« un chez-soi d’abord » 

Répondant à l’Article 8 de l’arrêté du 11 avril 2011 portant agrément d'une expérimentation d'actions 

médico-sociales « Un chez-soi d'abord » en faveur de personnes en situation de précarité, il est 

constitué un comité d’évaluation qui doit se prononcer six mois avant la fin de l’expérimentation sur 

la pertinence du dispositif, de ses modalités de réalisation et de son coût pour l’assurance maladie.  

 

****** 

 

Le comité d’évaluation s’est réuni le mardi 5 juillet 2016 sous la présidence de Sylvain Mathieu, 

délégué interministériel pour l’hébergement et à l’accès au logement et a étudié le dossier fourni par 

le Professeur Pascal Auquier portant sur le volet recherche évaluative et par la DIHAL portant sur le 

volet opérationnel du programme. 

Le comité d’évaluation après délibération considère : 

1. que le programme « un chez-soi d’abord » répond à un besoin réel conforme aux 

orientations générales des politiques publiques en faveur des publics ciblés, 

 

2. que le programme a une réelle efficacité en termes de stabilité dans le logement, 

d’amélioration d’état de santé et de réduction de recours au système de soins et aux 

structures dédiées aux personnes sans-abri, ceci à un moindre coût pour la puissance 

publique, 

 

3. qu’il apporte une plus-value en comparaison avec l’offre sanitaire, sociale et médico-sociale 

existante,  

 

4. que la gestion du programme et de ses ressources a été efficace et que les actions 

programmées ont été bien conduites. 

 

Le comité d’évaluation préconise : 

1. la pérennisation du programme « un chez-soi d’abord » au premier janvier 2017 et son 

inscription dans un cadre juridique adapté permettant le respect du modèle mis en œuvre et 

du public ciblé lors de la phase expérimentale, 

 



2. le déploiement maîtrisé du programme sur le territoire, en s’appuyant sur une évaluation 

pertinente des besoins sur les sites ciblés,  

 

3. d’assurer la transférabilité des enseignements du programme vers d’autres champs de 

l’intervention publique, en particulier d’accompagner la transformation du travail social dans 

un objectif global d’amélioration de la santé publique, 

 

4. de porter une attention particulière à maintenir lors du déploiement un accompagnement 

évaluatif rigoureux. 

 

 

Les délibérations et préconisations ci-dessus ont recueilli l’approbation unanime de tous les 

membres du comité. 

 

Le 5 juillet 2016. 
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